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Politique tarifaire locale ou nationale : Quel impact pour le contrôle des concentrations dans 
le secteur de la distribution ? 

 

Résumé  

Le secteur de la distribution se caractérise par une concurrence fortement localisée  entre 
distributeurs opérant sur de multiples marchés locaux. La multiplicité des points de vente conduit 
les distributeurs à adopter soit une stratégie de discrimination spatiale des prix, soit une stratégie 
d'uniformisation des prix entre les marchés locaux. Nous analysons théoriquement les effets de ces 
deux stratégies de tarification (nationale ou locale) dans l'évaluation des fusions. Nous montrons 
que lorsqu'un distributeur adopte une tarification nationale, l'effet anticoncurrentiel de la fusion 
sur le surplus des consommateurs se propage sur les marchés non directement affectés par la 
fusion. En outre, l'effet de la fusion sur les marchés directement affectés est accentué dès lors que 
ceux-ci sont suffisamment plus concurrentiels que les marchés non directement affectés. Ces 
résultats conduisent à reconsidérer la définition des marchés pertinents employée dans le cadre du 
contrôle des concentrations, dès lors qu'un distributeur multi-marchés exerce une stratégie de prix 
uniforme. 
 

Mots-clés : fusions, distribution, tarification, politique de la concurrence 

Classifications JEL : L13, L42 

 

Local or national pricing: what consequences for merger control in the food retail sector? 
 

Abstract 

The food retail sector is characterized by a competition among multi-market retailers that is highly 
localized. Multi-store retailers either price discriminate spatially or adopt a uniform pricing 
strategy among local markets. We analyze theoretically the effects of both pricing strategies (local 
or uniform) on merger control. We show that when one retailer adopts uniform pricing across 
stores, the anticompetitive effect of the merger on consumer welfare spreads on markets non 
directly affected by the merger. In addition, the effect of the merger on directly affected markets is 
enhanced when these markets are sufficiently more competitive than markets non directly affected 
by the merger. These results lead to reconsiderate the definition of relevant markets in merger 
control when one multi-market retailer uses local pricing. 
 

Keywords: mergers, retail grocery sector, pricing, competition policy  

JEL classifications: L13, L42 
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Politique tarifaire locale ou nationale :
Quel impact pour le contrôle des concentrations

dans le secteur de la distribution ?

1 Introduction

Les prix des produits alimentaires dans la grande distribution sont un enjeu économique majeur :
l’alimentation représente environ 13,4% des dépenses des ménages français (source : INSEE
2011), et environ 70% des achats alimentaires sont réalisés en grandes surfaces. La structure
de la grande distribution alimentaire influe directement sur le niveau des prix de l’alimentation.
Au cours des trente dernières années, ce secteur a connu d’importants mouvements de concen-
tration en France. Entre 1990 et 2000, on dénombre ainsi pas moins de trente opérations de
concentration, la plus emblématique étant, en 2000, l’acquisition de Promodès par Carrefour.
Les opérations de fusions-acquisitions observées en France s’inscrivent dans un mouvement de
fond touchant l’ensemble des pays occidentaux.
L’analyse économique des fusions entre distributeurs doit tenir compte d’une spécificité de l’ac-
tivité de distribution : si les chaines de distribution sont généralement présentes sur l’ensemble
du territoire national, les magasins opèrent dans un environnement concurrentiel local. En effet,
les consommateurs se déplacent dans une zone géographique limitée pour faire leurs achats,
et chaque magasin est ainsi en concurrence avec les autres magasins d’une même “zone de
chalandise". Le Conseil de la Concurence notait ainsi dans son avis n.00-A-06 du 3 mai 2000
relatif à l’acquisition par la société Carrefour de la société Promodès que “le territoire national
se trouve [. . . ] divisé en un grand nombre de marchés locaux aux dimensions variables, parfois
juxtaposés, parfois se recoupant de façon plus ou moins large ; [. . . ] la délimitation des mar-
chés de la vente au détail doit s’effectuer au cas par cas, la substituabilité entre les points de
vente devant s’apprécier, au sein d’une zone géographique définie [. . . ] en tenant compte de la
spécificité du service commercial proposé et de la nature des produits vendus et en s’appuyant
sur divers critères tels que la localisation des commerces à l’intérieur de la zone, le degré de
développement de la grande distribution, et l’existence de grandes surfaces spécialisées”. Il en
résulte que “selon la taille des magasins, les temps de déplacement généralement retenus sont
compris entre 10 et 15 minutes de temps de déplacement en voiture pour les supermarchés et 15
à 30 minutes pour les hypermarchés”. Plusieurs études récentes ont insisté sur l’importance de
tenir compte des structures de marché locales dans le contrôle des concentrations afin d’intégrer
notamment les disparités de concentration au niveau local (Hosken et al., 2012; Allain et al.,
2013).
Dans cet article, nous analysons théoriquement l’effet d’une fusion entre distributeurs sur les
prix pratiqués sur les marchés locaux en tenant compte des stratégies de tarification des dis-
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tributeurs : alors que certaines enseignes affichent clairement une tarification locale, d’autres
revendiquent une politique de tarification nationale. 1 A notre connaissance, le rôle des straté-
gies de tarification dans l’analyse des concentrations entre distributeurs n’a jamais été intégré
par les autorités.
Schématiquement, deux types de stratégies sont observées. D’une part, on observe des stratégies
de prix uniforme au niveau national ou régional. La pratique de prix uniforme est par exemple
très répandue dans le secteur de la distribution britannique 2. D’autre part, plusieurs études ont
souligné l’importante variabilité des prix au niveau local dans le secteur de la distribution ali-
mentaire française (Allain et al., 2013; Biscourp et al., 2013; Turolla, 2015). Cette disparité
des prix au sein d’un réseau traduit une politique de tarification locale 3. Toutefois, même si les
distributeurs adaptent leurs prix au niveau local, ils se soucient souvent également de l’image-
prix nationale de leur enseigne. Ainsi, en France, les distributeurs peuvent adopter une stratégie
de tarification hybride, certains mettant plus l’accent que d’autres sur l’uniformité des prix, en
particulier selon leur structure organisationnelle. Par exemple, les groupements d’indépendants
sont plus enclins que les groupes intégrés à déléguer aux magasins une partie de la politique
tarifaire.
Dans cet article, nous analysons une opération de concentration entre distributeurs en faisant
varier les stratégies de tarification des acteurs en présence. Dans cette optique, nous modélisons
deux marchés locaux séparés sur lesquels au moins un distributeur est présent et peut ainsi
mettre en oeuvre une stratégie de tarification uniforme. Nous supposons que seul l’un des deux
marchés est affecté directement par la fusion, au sens où les deux distributeurs qui fusionnent y
sont présents. Tous les distributeurs en concurrence ont une stratégie de tarification locale sauf
un, à tour de rôle l’un des distributeurs qui fusionne ou l’un des concurrents.
Nous montrons qu’en présence d’une stratégie de tarification uniforme de l’un des distributeurs,
la fusion a un effet anticoncurrentiel systématiquement aggravé sur le marché non directement

affecté. En effet, via le tarif uniforme, l’effet de la fusion se propage du marché directement
affecté vers le marché non directement affecté. En outre, l’effet de la fusion sur le marché direc-
tement affecté peut être accentué ou au contraire atténué selon le degré relatif de concurrence
entre les deux marchés. En particulier, nous montrons que l’effet anticoncurrentiel de la fusion
est accrû lorsque le marché affecté est suffisamment plus concurrentiel que l’autre.
La littérature théorique sur les fusions a d’abord étudié la profitabilité des fusions selon la nature
de la concurrence sur le marché. Ainsi, Salant et al. (1983) et Deneckere and Davidson (1985)
étudient respectivement les fusions au sein d’un oligopole dans lequel les firmes se font concur-

1. Notre analyse est centrée sur l’effet-prix des fusions et considère inchangées, ex post, les autres variables
d’action des distributeurs (par exemple, la publicité, le référencement ou les caractéristiques des produits). Toute-
fois, plusieurs travaux empiriques récents ont montré que l’effet-prix résultant d’une fusion pouvait varier sensi-
blement selon les stratégies de repositionnement adoptées par les firmes (voir par exemple Tenn et al., 2010).

2. Voir Competition Commission (2008).
3. Loin d’être propre à la France, la tarification locale s’observe dans plusieurs pays d’Europe (par exemple

en Espagne, voir Asensio, 2014, ou en Autriche, voir Pennerstorfer and Sinabell, 2013), ainsi qu’aux Etats-Unis
(Ellickson and Misra, 2008).
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rence en quantités et en prix. Par la suite, cette littérature s’est intéressée à la profitabilité des
fusions entre entreprises différenciées géographiquement (voir par exemple Cosnita-Langlais,
2012, pour une revue de la littérature) ou plus largement dans l’espace des caractéristiques.
Notons, toutefois, que l’impact des fusions entre entreprises présentes sur plusieurs marchés
géographiques séparés reste méconnu. Or, la localisation d’une entreprise sur plusieurs marchés
est une caractéristique que l’on retrouve communément dans tous les secteurs du commerce de
détail (par exemple l’équipement de la maison, la restauration rapide, ou encore l’habillement),
et en particulier dans le secteur de la distribution à dominante alimentaire.
L’analyse des stratégies de tarification des détaillants a donné lieu à un grand nombre de travaux,
essentiellement empiriques, sans pour autant que leur rôle dans les effets anticoncurrentiels
d’une fusion ne soit étudié. Ces travaux soulignent la diversité des stratégies de prix adoptées
et l’importance des déterminants de la demande locale dans les choix de celles-ci (voir pour le
secteur de la distribution Bell and Lattin, 1998; Ellickson and Misra, 2008). Néanmoins, rares
sont les études à avoir analysé les choix des politiques tarifaires adoptées en présence d’en-
treprises localisées sur plusieurs marchés. Dobson and Waterson (2005) proposent une analyse
théorique de la question et endogénéisent la stratégie de prix (uniforme vs locale) de distribu-
teurs en concurrence sur plusieurs marchés. Ces auteurs montrent qu’adopter une tarification
locale n’est pas toujours une décision optimale, certaines structures de marché rendant plus
profitable une tarification uniforme. Chintagunta et al. (2003) et Li et al. (2013) ont de leur
côté étudié empiriquement la profitabilité de l’une ou l’autre de ces stratégies en présence de
distributeurs multi-marchés. Toutefois, auncun de ces travaux n’aborde la question des fusions
et le rôle des stratégies de tarification dans les effets anticoncurrentiels engendrés.
La section suivante présente le modèle considéré. Dans la section 3, on étudie le cas d’une fu-
sion où tous les distributeurs ont une stratégie de prix uniforme. Dans la section 4, on analyse
la fusion lorsque l’un des acteurs, soit un distributeur extérieur à la fusion (section 4.1), soit
un “insider", c’est-à-dire une entreprise prenant part à la fusion (section 4.2), a une stratégie de
prix uniforme. La section 5 étudie l’impact de la stratégie de tarification sur les effets anticon-
currentiels de la fusion. La section 6 discute les implications de notre modèle pour le contrôle
des concentrations et élargit la portée de nos résultats à un cadre plus général.

2 Le modèle

Afin d’étudier l’impact d’une fusion sur des marchés locaux hétérogènes, on considère deux
marchés (ou zones de chalandise) géographiquement séparés, que l’on note A et B. Sur l’en-
semble de ces marchés opèrent 4 distributeurs indexés par j ∈ {1, 2, 3, 4}. Deux chaines de
distribution nationales (notées j = {1, 3}) détiennent chacune un magasin sur chaque marché.
Par ailleurs, un magasin indépendant est présent sur chaque marché : ainsi, les distributeurs
j = {1, 2, 3} sont présents sur le marché A et les distributeurs j={1,3,4} sont présents sur le
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marché B 4. Les distributeurs offrent un bien homogène produit à un coût marginal constant que
l’on normalise à 0.
Chaque marché est représenté sous la forme d’un cercle de Salop de longueur unitaire (voir
la figure 1). 5 On suppose que la localisation des distributeurs sur chaque marché est exogène
et symétrique, et on note xj l’adresse du distributeur j sur le cercle. Les consommateurs sont
répartis uniformément sur le cercle. Par souci de simplicité, on omet volontairement la dimen-
sion multi-produits de la distribution alimentaire, et l’on suppose que tous les consommateurs
achètent le même bien représentatif. 6 Chaque consommateur peut acheter une unité de bien
(indivisible) qui lui procure une utilité de réservation R. Le coût de transport par unité de dis-
tance parcourue est tM sur le marché M = {A,B}. Le surplus d’un consommateur parcourant
la distance |z − xj| sur le marché M pour acheter le bien vendu par la firme j au prix pMj est
égal à VM = R − tM |z − xj| − pMj . Afin de faire varier l’intensité de la concurrence relative
entre les deux marchés, on fixe tA = 1 et tB ∈ [0, t] avec t > 1. Les demandes sur le marché M
s’expriment de la facon suivante : 7

DMj =
(pMj− + pMj+ − 2pMj)

2tM
+

1

3

où j− et j+ correspondent aux distributeurs localisés à gauche et à droite de j, respectivement.
Par ailleurs, le surplus des consommateurs sur le marché M est défini par :

SM =
∑
j∈JM

∫ z̃+Mj

0

(R− pMj − tMz)dz +
∫ z̃−Mj

0

(R− pMj − tMz)dz

où JM définit l’ensemble des distributeurs présents sur le marché M .
Chaque distributeur applique soit une stratégie de prix uniforme, soit une stratégie de prix local :
avec une stratégie de prix local, j fixe un prix pMj sur chaque marché avec une stratégie de prix
uniforme, j choisit le même prix pAj = pBj sur les deux marchés 8. On suppose que la stratégie
(uniforme vs locale) de tarification de chaque firme j est fixée de manière exogène et que les

4. Cette répartition des distributeurs permet d’étudier de la façon la plus simple possible les différents scenarios
que nous envisageons (voir la discussion dans la section 6).

5. On se concentre ici sur l’analyse des effets d’une fusion à structure concurrentielle donnée, sans entrer dans
les choix de localisation ex ante des magasins. Dans ce contexte, le modèle de Salop a l’avantage de permettre
aisément d’analyser des marchés dans lesquels coexistent plus de deux magasins, élément fondamental de notre
analyse.

6. Pour une analyse des effets de complémentarité entre les biens liés au comportement de one stop shopping
ou de multi-stop shopping des consommateurs, voir par exemple Bliss (1988), Chambolle (2005), Chen and Rey
(2012) pour les aspects théoriques, et Smith and Thomassen (2012) pour une approche empirique.

7. De façon classique, on calcule les demandes en déterminant le consommateur indifférent de chaque côté du
distributeur j. Par exemple pour le distributeur 1 sur le marché A, ses consommateurs indifférents se trouvent aux
adresses suivantes : z̃+A1 = (pA2−pA1)

2tA
+ 1

6 et z̃−A1 = (pA3−pA1)
2tA

+ 1
6 . On en déduit DA1 = z̃+A1 + z̃−A1.

8. Afin de simplifier l’exposé du modèle, on considère dans un premier temps que les distributeurs appliquent
exclusivement l’une des deux stratégies de tarification (uniforme ou locale). Le cas d’une stratégie hybride est
discuté dans la section 6.
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FIGURE 1 – Marchés A et B

Marché A

2•1•

3
•

z+A1×

z−A1

×

Marché B

4•1•

3
•

entreprises fixent leurs prix simultanément 9.
Dans ce contexte, on analyse l’impact d’une fusion entre les distributeurs 1 et 2 (dénommés
par la suite “insiders", les distributeurs 3 et 4 étant les “outsiders"). On suppose que la fusion
ne modifie ni la localisation des distributeurs, ni leurs stratégies de tarification. Les deux mar-
chés sont affectés différemment par la fusion : sur le marché A, les deux insiders étant actifs,
la fusion modifie la concurrence locale, alors que sur le marché B, la concurrence locale reste
inchangée entre l’insider 1 et les deux outsiders 3 et 4. Dans ce qui suit, on étudie les implica-
tions de la fusion sur le surplus des consommateurs en fonction des stratégies de tarification des
distributeurs et de l’intensité relative de la concurrence entre les deux marchés mesurée par tB.
On se concentre ici sur les effets de la fusion sur le surplus des consommateurs, qui s’approche
le mieux de l’objectif maximisé par les autorités de la concurrence européenne et américaine
dans le contrôle des concentrations (voir Neven and Roller, 2005, pour une discussion sur ce
point).
Avant d’entrer dans l’analyse du jeu de fusion, il nous semble important d’expliquer les raisons
qui nous ont conduits à retenir ces structures de marché. Tout d’abord, le choix de 3 distributeurs
sur le marché A n’est pas anodin car cette structure de marché correspond à la configuration
minimale permettant de distinguer l’effet de la fusion sur les insiders et les outsiders, selon la
stratégie de prix des insiders. Par ailleurs, la présence d’un outsider sur les deux marchés (le
distributeur 3) permet d’analyser les conséquences d’une fusion, là encore, selon la stratégie
de prix (uniforme ou local) de ce dernier. Enfin, en faisant varier le coût de transport tB, on
modifie l’intensité de la concurrence sur le marché B (classiquement, lorsque tB augmente, les

9. Voir Dobson and Waterson (2005) pour une analyse endogène du choix de stratégie de tarification en pré-
sence de distributeurs multi-marchés.
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consommateurs deviennent plus captifs, et le pouvoir de marché de chaque magasin augmente
donc sur le marché B), ce qui revient dans une certaine mesure à faire varier le nombre de
distributeurs indépendents sur ce marché (les deux marchés étant identiques avant la fusion
lorsque tB = 1).

3 Tarification locale

Dans cette section, on suppose que tous les distributeurs ont une stratégie de tarification locale.
Avant la fusion, chaque distributeur maximise son profit sur chaque marché M = {A,B} tel
que :

max
pMj

πMj = pMjDMj (1)

Les marchés A et B étant symétriques, on obtient un équilibre symétrique où tous les prix
d’équilibre sont pMj ≡ tM

3
, et le surplus correspondant SM ≡ R− 5tM

12
.

Lorsque les distributeurs 1 et 2 fusionnent, ils maximisent leurs profits joints sur le marché A :

max
pA1,pA2

pA1DA1 + pA2DA2

Tous les autres distributeurs, y compris le distributeur 1 sur le marché B, se comportent comme
avant la fusion. Leur programme de maximisation est donné par l’Eq. (1). L’équilibre n’est
pas modifié sur le marché B, où les prix et le surplus restent inchangés. En revanche, les prix
augmentent sur le marché A où l’on obtient un équilibre asymétrique : les prix des insiders sont
pfA1 = pfA2 ≡ 5

9
, le prix de l’outsider est pfA3 ≡ 4

9
et le surplus des consommateurs devient

Sf
A ≡ R− 193

324
.

Lemma 1 Lorsque les distributeurs ont une stratégie de prix local, seul le marché sur lequel

les insiders sont tous deux présents, i.e. le marché A, est affecté par la fusion. Sur ce marché,

les prix augmentent et le surplus diminue.

Sur le marché A, les insiders augmentent leurs prix car ils internalisent la concurrence entre eux.
En réaction l’outsider augmente son prix. Le surplus des consommateurs diminue d’une part en
raison de la hausse de prix, mais aussi à cause de leur asymétrie qui entraîne un accroissement
des coûts de transports encourus par les consommateurs.

4 Tarifications uniforme et locale

Dans cette section, nous étudions l’effet de la fusion lorsque l’un des distributeurs présents sur
les deux marchés a une stratégie de prix uniforme tandis que leurs concurrents poursuivent une
stratégie de prix local. Nous supposons alternativement que le distributeur 3 (outsider) ou le
distributeur 1 (insider) a une stratégie de prix uniforme.

8
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4.1 L’outsider 3 a une stratégie de prix uniforme

Avant la fusion les distributeurs 1, 2 et 4 maximisent leur profit local donné par l’Eq. (1). En
revanche, le distributeur 3 a une stratégie de prix uniforme et son programme de maximisation
devient :

max
pA3,pB3

pA3DA3 + pB3DB3

s.c. pA3 = pB3 = p3.

On obtient donc un équilibre asymétrique où les prix d’équilibre sont pA1 = pA2 = 2(1+2tB)
9(1+tB)

,
pB1 = pB4 = 2tB(2+tB)

9(1+tB)
, et p3 = 2tB

3(1+tB)
est une moyenne pondérée des prix d’équilibre en

stratégie de prix local sur les deux marchés : p3 = tB
1+tB

1
3
+ (1 − tB

1+tB
) tB

3
. 10 Si tB = 1, la

politique de prix uniforme coïncide avec la stratégie de prix local. Si tB 6= 1, la stratégie
de prix uniforme tend à accroître (resp. réduire) le prix sur le marché le plus concurrentiel
(resp. le moins concurrentiel). Le surplus devient SA = R − 67+11tB(26+17tB)

324(1+tB)2
et SB = R −

tB(187+tB(286+67tB))
324(1+tB)2

.
Après la fusion, les distributeurs 1 et 2 maximisent désormais leurs profits joints sur le marché
A :

max
pA1,pA2

pA1DA1 + pA2DA2.

Tous les autres distributeurs, y compris le distributeur 1 sur le marché B, gardent le même
programme de maximisation qu’avant la fusion. On obtient donc un équilibre asymétrique où
les prix d’équilibre sont pfA1 = pfA2 = 10(1+2tB)

30+27tB
, pfB1 = pfB4 =

14tB+6t2B
30+27tB

, et pf3 = 22tB
30+27tB

. Les
distributeurs 1 et 2 internalisent la concurrence entre eux, ce qui les conduit à augmenter leurs
prix, i.e. pfAj > pAj pour j = {1, 2}. En réaction, le distributeur 3 accroît son prix sur le marché
A et pfA3 > pA3. Cependant, comme il est soumis à une contrainte de prix uniforme, son prix sur
le marché B va également s’accroître, pfB3 > pB3. En réaction, les distributeurs 1 et 4 présents
sur le marché B vont accroître leurs prix après la fusion, pfBj > pBj pour j = {1, 4}. Après la
fusion, tous les prix des distributeurs s’accroissent et le surplus sur les deux marchés s’en trouve
détérioré. Les surplus après fusion sur les deux marchés sont S

f

A = R − 900+tB(3820+2467tB)
36(10+9tB)2

et

S
f

B = R− tB(724+tB(1004+201tB))
12(10+9tB)2

.

Lemma 2 Lorsqu’un outsider présent sur les deux marchés a une stratégie de prix uniforme,

la fusion entraine une baisse du surplus des consommateurs sur les deux marchés.

La stratégie de prix uniforme de l’outsider propage l’effet anticoncurrentiel de la fusion du
marché A au marché B.

10. En notant tA = 1 le degré de concurrence sur le marché A, le prix uniforme est la moyenne des prix locaux
sur chaque marché K, tK

3 , pondérés par les poids tL
tA+tB

pour K (6= L).

9
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4.2 L’insider 1 a une stratégie de prix uniforme

Avant la fusion 2, 3 et 4 maximisent leur profit local donné par l’Eq. (1). En revanche, le distri-
buteur 1 a une stratégie de prix uniforme et son programme de maximisation devient :

max
pA1,pB1

pA1DA1 + pB1DB1

s.c. pA1 = pB1 = p1.

On obtient donc un équilibre asymétrique où les prix d’équilibre sont pA3 = pA2 = 2(1+2tB)
9(1+tB)

,
pB3 = pB4 = 2tB(2+tB)

9(1+tB)
, et p1 = 2tB

3(1+tB)
(comme dans le cas précédent, le prix uniforme est la

moyenne pondérée des prix locaux sur les deux marchés). En termes de surplus des consomma-
teurs, la situation avant fusion est donc équivalente à celle du cas précédent, seule l’identité du
distributeur pratiquant le prix uniforme a changé.
Après la fusion, les distributeurs 1 et 2 maximisent leurs profits joints sur le marché A et B,
sous la contrainte de prix uniforme pour le distributeur 1, soit : 11

max
pA1,pA2,pB1

pA1DA1 + pA2DA2 + pB1DB1

s.c. pA1 = pB1 = p1.

Les distributeurs 3 et 4 gardent le même programme de maximisation qu’avant la fusion. On
obtient un équilibre asymétrique où les prix sont les suivants : pf1 = 55tB

75+54tB
, pfA2 = 50+135tB

225+162tB
,

p
f
A3 = 50+102tB

225+162tB
, pfB3 = p

f
B4 = tB(35+12tB)

75+54tB
. Les surplus des consommateurs sur les deux mar-

chés sont S
f

A = R− 41875+6tB(29300+14937tB)
324(25+18tB)2

et S
f

B = R− tB(4525+5020tB+804t2B)

12(25+18tB)2
.

Les distributeurs 1 et 2 internalisent la concurrence entre eux sur le marché A, ce qui les conduit
à accroître leurs prix pf1 > p1 et pfA2 > pA2. Du fait de sa stratégie de tarification uniforme, le
prix de 1 augmente également sur le marché B. En réaction, les distributeurs 3 et 4 accroissent
leurs prix sur les deux marchés, pfA3 > pA3, p

f
B3 = p

f
B4 > pB3. Les surplus sur les deux marchés

s’en trouvent dégradés.

Lemma 3 Lorsqu’un insider présent sur les deux marchés a une stratégie de prix uniforme, la

fusion entraine une baisse du surplus des consommateurs sur les deux marchés.

La stratégie de prix uniforme de l’insider propage l’effet anticoncurrentiel de la fusion du mar-
ché A au marché B.

11. On traite ici le cas où la stratégie de prix uniforme ne s’étend pas au prix pratiqué dans le magasin 2, par
exemple parce qu’après la fusion, le nouveau distributeur exploite deux enseignes différentes aux politiques de
prix distinctes. Cependant, étendre la stratégie de prix uniforme au distributeur 2 ne modifie pas qualitativement
nos résultats.

10
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5 Implications en termes de politique de la concurrence

On a montré dans ce qui précède que, quelle que soit la stratégie de tarification des distributeurs,
la fusion réduit au sens large le surplus des consommateurs sur les deux marchés considérés.
Du point de vue des autorités de la concurrence, il serait important de savoir si les stratégies de
tarification des distributeurs, uniforme ou locale, sont susceptibles d’aggraver ou au contraire
de limiter les effets anticoncurrentiels d’une fusion. On cherche également sur quels marchés
les pertes sont susceptibles d’être les plus importantes. En revanche, l’objectif de notre analyse
n’est pas de déterminer quel type de tarification est meilleur pour le surplus social : on se place
à stratégie de tarification donnée, et on étudie l’effet d’une fusion dans ce contexte.
Dans cette section, on compare donc les variations de surplus dues à la fusion selon les stra-
tégies de tarification des distributeurs. Dans un premier temps, on compare la perte de surplus
des consommateurs lorsque tous les distributeurs ont une stratégie de prix locale et lorsque l’un
d’entre eux suit une stratégie de prix uniforme. Dans un second temps, on revient sur l’effet de
la fusion en comparant la situation où l’insider 1 a une politique de tarification uniforme à celle
où cette politique de prix est appliquée par l’outsider 3.

5.1 Tarification uniforme versus tarification locale

Lorsque l’un des distributeurs a une stratégie de prix uniforme, nous comparons pour chaque
marché les variations de surplus liées à la fusion lorsque l’insider ou l’outsider adopte une
stratégie de prix uniforme, par rapport à la situation où toutes les firmes adoptent une tarification
locale. Nous obtenons la proposition suivante :

Proposition 1 L’adoption par l’un des distributeurs d’une stratégie de prix uniforme :

– aggrave l’effet anticoncurrentiel de la fusion sur le surplus des consommateurs sur le marché

B via l’effet de propagation ;

– aggrave (resp. atténue) l’effet anticoncurrentiel de la fusion sur le surplus des consomma-

teurs sur le marché A, si le marché B est suffisamment peu (resp. suffisamment) concurrentiel

par rapport à A.

Preuve.
– Sur le marché B, la fusion n’entraine pas de perte de surplus des consommateurs quand tous

les distributeurs ont une tarification locale. En revanche, lorsque l’un des distributeurs (que ce
soit 1 ou 3) poursuit une stratégie de prix uniforme, la fusion entraine une diminution du sur-
plus des consommateurs du marché B, par le biais de l’effet de propagation. Par conséquent,
sur le marché B, l’effet anticoncurrentiel de la fusion sur le surplus des consommateurs est
aggravé par l’adoption d’une tarification uniforme par l’un des distributeurs.

– Sur le marché A, la fusion entraine une perte de surplus des consommateurs dans tous les
cas.

11
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– Si l’insider 1 a une tarification uniforme, la perte de surplus est moindre que si tous les
distributeurs appliquent une stratégie locale (soit Sf

A − SA ≤ S
f

A − SA) si et seulement si
le marché B est suffisamment concurrentiel (soit tB ≤ tB, avec tB ≈ 3, 07).

– Si l’outsider 3 a une tarification uniforme, la perte de surplus est moindre que lorsque tous
les distributeurs appliquent une tarification locale (soit Sf

A−SA ≤ S
f

A−SA) si et seulement
si le marché B est suffisamment concurrentiel (soit tB ≤ tB, avec tB ≈ 2, 09).

– Enfin, sur les deux marchés :
– Si l’insider 1 adopte une tarification uniforme, en notant S

f
= S

f

A + S
f

B et S = SA − SB,

on a S
f
− S > Sf − S si tB ≤ ˜̃t ≈ 1, 29.

– Si l’outsider 3 adopte une tarification uniforme, en notant S
f
= S

f

A+S
f

B et S = SA+SB,
on a S

f − S > Sf − S si tB ≤ t̃ ≈ 1, 18.

Lorsque l’un des distributeurs a une stratégie de prix uniforme, la contrainte de prix uniforme
pAj = pBj propage l’effet de la fusion du marché A au marché B (voir lemme 2).
Pour comprendre l’effet de la fusion sur le marché A, supposons que l’insider 1 a une stratégie
de prix uniforme. Après la fusion, s’il augmente son prix sur le marché A pour internaliser l’ef-
fet de la fusion sur ce marché, il va perdre des parts de marché sur le marché B (dont la structure
concurrentielle n’est pas affectée par la fusion), et ce d’autant plus que le marché B est concur-
rentiel, c’est-à-dire que tB est faible. Lorsque le marché B est suffisamment concurrentiel, cet
effet tend donc à freiner l’augmentation du prix de 1 sur les deux marchés : la perte de surplus
des consommateurs est ainsi freinée par la pratique d’un prix uniforme de l’insider 1. Si tB
tend vers zero, le prix de 1 tend vers 0 après, comme avant la fusion, et les prix des deux autres
distributeurs sont également peu affectés par la fusion (ils tendent vers 2

9
) : la fusion a peu ou

pas d’effet sur les prix et sur le surplus des consommateurs du marché A lorsque 1 pratique un
prix uniforme, alors qu’elle augmente les prix et réduit le surplus des consommateurs lorsque
1 pratique des prix locaux. En revanche, lorsque le marché B est peu concurrentiel, avant la
fusion, le prix de 1 sur les deux marchés est plus élevé avec un tarif uniforme qu’avec un tarif
local (p1 = 2tB

3(1+tB)
au lieu de 3

9
), mais il reste discipliné par la concurrence sur le marché A ;

la fusion, entrainant une baisse de la concurrence sur le marché A, affaiblit cet effet de disci-
pline, et la hausse du prix de 1 est beaucoup plus forte qu’avec un tarif local (le prix de 1 passe
à 55tB

75+54tB
, au lieu de 5

9
en tarif local). Formellement, le prix d’équilibre en stratégie uniforme

est une moyenne pondérée des deux prix locaux. 12 Dès lors que le marché B est suffisamment
moins concurrentiel que le marché A, et notamment reste moins concurrentiel que le marché
A après la fusion, la stratégie de prix uniforme accentue la hausse de prix induit par la fusion
sur le marché A. De même, lorsque l’outsider a une stratégie de prix uniforme, la contrainte
pA3 = pB3 freine (ou accentue) l’augmentation de prix de l’outsider en réaction à la hausse des

12. Les poids relatifs de chaque prix dans la moyenne dépendent du rapport relatif de concurrence entre les deux
marchés tB : lorsque 1 a un tarif uniforme, le poids du prix local sur le marché A diminue de tB

1+tB
avant la fusion

à 18tB
25+18tB

après la fusion.

12
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prix des insiders.

5.2 Tarification uniforme de l’insider versus de l’outsider

On a vu dans ce qui précède que l’adoption d’une tarification uniforme peut, selon les cas,
aggraver ou atténuer l’effet anticoncurrentiel d’une fusion. On poursuit ici l’analyse en s’inté-
ressant à l’identité du distributeur qui adopte un prix uniforme. On montre que l’impact sur les
effets anticoncurrentiels de la fusion varie selon que les prix uniformes sont pratiqués par un
insider ou par un outsider.

Proposition 2 Sur le marché A, la perte de surplus liée à la fusion est plus importante lorsque

l’outsider (et non l’insider) pratique un prix uniforme, sauf dans le cas où le marché B est

beaucoup moins concurrentiel que le marché A. Sur le marché B, en revanche, la perte de

surplus liée à la fusion est toujours plus importante lorsque l’insider pratique un prix uniforme.

Preuve. Découle immédiatement de la comparaison des pertes de surplus. Sur le marché A, la
perte de surplus liée à la fusion est plus importante lorsque l’outsider pratique un prix uniforme
pour tout tB ≤ 15. Notons que les valeurs de tB supérieures à ce seuil correspondent à une
différence extrême d’intensité concurrentielle entre les deux marchés, et nous les excluons de
l’analyse.
Lorsque l’intensité concurrentielle est comparable sur les deux marchés (tB ≈ 1), l’effet anti-
concurrentiel de la fusion sur le marché A est plus faible, et celui sur le marché B est plus fort,
si la stratégie de prix uniforme est suivie par l’insider 1 et non par l’outsider 3. En effet, sur le
marché A, les insiders sont freinés dans leur hausse de prix lorsqu’ils sont soumis à la contrainte
de prix uniforme de 1 : ce prix est également pratiqué sur le marché B qui reste concurrentiel
après la fusion. Lorsque l’outsider adopte un prix uniforme, il est également freiné dans sa réac-
tion à la hausse du prix des insiders, mais cet effet joue dans une moindre mesure. Inversement,
sur le marché B, la propagation de la hausse des prix sur le marché A est plus directe lorsque
l’insider a un prix uniforme que lorsque c’est l’outsider qui pratique un prix uniforme. L’effet
anticoncurrentiel de la fusion est donc plus fort dans le premier cas.

6 Discussion

Lors d’une concentration entre distributeurs, les autorités de la concurrence considèrent en gé-
néral que les marchés pertinents sont les marchés directement affectés par la fusion, c’est-à-dire
ceux sur lesquels les deux insiders sont actifs. En effet, l’analyse des fusions est souvent fon-
dée sur le critère de variation de l’Indice Herfindahl-Hirschmann (“delta IHH”) sur le marché
pertinent, et ce dernier ne varie pas suite à la fusion sur les marchés où un seul (ou aucun)
des insiders est actif. La Commission Européenne écrit ainsi dans ses lignes directrices sur

13
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l’appréciation des concentrations horizontales 13 : “Il est également peu probable que la Com-
mission conclue à l’existence de problèmes de concurrence horizontaux lorsque l’IHH à l’issue
de l’opération est compris entre 1 000 et 2 000 et que le delta est inférieur à 250, ou lorsque
l’IHH à l’issue de l’opération est supérieur à 2 000 et que le delta est inférieur à 150 [...]”. Par
ailleurs, l’analyse des fusions entre distributeurs, lorsqu’elle repose sur une analyse détaillée au
niveau du marché local, repose sur l’identification des marchés locaux où l’IHH est affecté par
la fusion, et les l’autorité de la concurrence considèrent que seuls ces marchés sont affectés par
la fusion : 14 nous montrons que cette analyse n’est valable que lorsque tous les distributeurs
ont une stratégie de tarification locale, et qu’en présence de tarification uniforme, des marchés
dont l’IHH est inchangé après la fusion peuvent malgré tout être affectés. Ainsi, lorsque l’un
des insiders a une stratégie de prix uniforme, des marchés où seul cet insider est présent pour-
ront être affectés par la fusion. En outre, si un outsider a une stratégie de prix uniforme, des
marchés où aucun des insiders ne sont actifs peuvent être affectés. Notons enfin que si tous les
distributeurs en concurrence ont une stratégie de tarification nationale, tous les marchés locaux
seront affectés. La prise en compte de la diversité des stratégies de tarification des distributeurs
peut donc amener à redéfinir les marchés pertinents.
Par ailleurs, si l’on s’en tient à l’analyse des marchés habituellement considérés comme perti-
nents par les autorités de la concurrence, les marchés les plus affectés sont traditionnellement
considérés comme ceux sur lesquels la variation de l’IHH est la plus forte. Cependant, en pré-
sence d’une stratégie de prix uniforme d’un insider ou d’un outsider, notre analyse met en
évidence que cette stratégie de tarification aggrave d’autant plus les effets de la fusion lorsque
ces marchés sont relativement plus concurrentiels. En présence de tarification uniforme, l’opé-
ration de concentration devrait être examinée avec d’autant plus de sévérité que les marchés
directement affectés (dans notre modèle, le marché A) sont, avant fusion, relativement plus
concurrentiels que les autres.
Nous avons choisi un modèle simple permettant de mettre en avant les mécanismes à l’oeuvre,
mais nos résultats s’étendent à un cadre plus général. Tout d’abord, nous avons représenté la
concurrence spatiale entre distributeurs par un modèle de Salop. Nos résultats sont conservés
dans un modèle de différentiation avec consommateur représentatif, comme celui de Dobson
and Waterson (2005) 15 ; ils sont robustes à une variation du nombre d’acteurs sur le marché
B, car un changement de structure de marché modifie le degré de concurrence relative entre
les deux marchés ; ils restent aussi valables en présence d’un plus grand nombre de concurrents
indépendants sur chaque marché, le mécanisme fondamental de transmission n’étant pas affecté.
Enfin, dans le cadre français, les distributeurs ont généralement une stratégie qui implique une
certaine centralisation des décisions de prix au niveau de l’enseigne, mais les magasins ont un

13. Lignes directrices sur l’appréciation des concentrations horizontales au regard du règlement du Conseil
relatif au contrôle des concentrations entre entreprises, 2004/C 31/03, paragraphe 20.

14. Voir par exemple l’analyse du Conseil de la Concurrence dans le cas de la prise de contrôle de Dia par
Carrefour, cf. Avis n.14-DCC-173 du 21 novembre 2014.

15. Les calculs sont disponibles sur demande.
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degré de liberté dans la fixation des prix au niveau local. Si on relâche la contrainte d’uniformité
pour autoriser un degré de dispersion entre les prix d’un distributeur sur les deux marchés,
nos résultats restent valables dès lors que l’intensité concurrentielle entre les deux marchés est
différente.
Enfin, par souci de simplification, nous avons limité la stratégie de prix uniforme à un seul des
acteurs en présence sur le marché. Toutefois, les mêmes effets explicités par notre modèle se
combinent si plusieurs distributeurs mettent en oeuvre simultanément une tarification uniforme.
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